
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 13 MARS 2025 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-cinq, le treize mars à vingt heures, le Conseil Municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

04 mars 2025 

Date d'affichage :  

05 mars 2025 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 14 

Votes Pour :  14 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, Marc 

WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Régis MAÎTRE, Fanny WEIGEL, Marion FUCHS, 

Stéphanie HALLER. 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Anne-Marie TSCHIRHART Emmanuelle RUFF 

Éric HUMBERT  Christophe KIPPELEN 

Jean-Sébastien INEICH    

DEL20250313_015 

 

Objet de la délibération : Renouvellement de la Convention Territoriale Globale pour la 

période 2025-2029 

La Convention Territoriale Globale (CTG), outil de développement du territoire et dispositif 

de financement signé en 2021 entre la commune de Roderen, la Communauté de Communes 

de Thann-Cernay (CCTC), la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) du Haut-Rhin et d’autres 

partenaires locaux, arrive à échéance le 31 décembre 2024. 

 

La première Convention Territoriale Globale (CTG) signée en 2021 entre la Communauté de 

Communes de Thann-Cernay (CCTC), la Caisse d'Allocations Familiales (CAF) du Haut-

Rhin, une partie des communes du territoire ainsi que le syndicat scolaire de la Petite Doller, 

arrive à son terme le 31 décembre 2024. 

Il est nécessaire de renouveler cette convention pour la période 2025-2029, outil de 

développement et dispositif de financement, afin de poursuivre et renforcer la collaboration 

entre les différentes parties prenantes. 

La nouvelle CTG, dite de deuxième génération, vise à répondre de manière cohérente et 

pertinente aux besoins des familles sur le territoire et à donner une meilleure lisibilité des 

actions auprès des communes, de la CAF et des différents acteurs du territoire à travers 

différents axes tels que la petite enfance, le soutien à la parentalité, l'enfance et la jeunesse, 

l'accès aux droits, le logement, et l'animation de la vie sociale. 

La CTG constitue désormais le socle de toute relation contractuelle entre les CAF et les 

collectivités territoriales, permettant de définir des objectifs communs et d'intégrer 

l'engagement de la CAF pour le cofinancement éventuel des dépenses prévues par la 

collectivité, en matière de développement des services aux familles. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

• approuve le renouvellement de la Convention Territoriale Globale (CTG) entre la 

commune de Roderen, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) du Haut-Rhin, la 

Communauté de Communes de Thann-Cernay (CCTC) et l’ensemble des 



communes du territoire ainsi que le syndicat scolaire de la Petite Doller pour 

période 2025-2029 ;  

• autorise le Maire ou son représentant à signer la nouvelle Convention 

Territoriale Globale (CTG) et tous les documents afférents ; 

• autorise le maire ou son représentant à signer tout avenant à la CTG nécessaire à 

l’ajout des « fiches communes » conclues et signées par les communes. 

 

Roderen, le 18/03/2025     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Emmanuelle RUFF, Secrétaire de séance 
 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 20/03/2025 

et publication ou notification du 20/03/2025 


